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Annexe à la délibération de sollicitation du Préfet du 
Calvados pour modifier le PSMV de la ville de Bayeux
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Modification 4 du PSMV : objet de la modification

1. Proposition d’ajuster le règlement du secteur sauvegardé pour autoriser, sous 
conditions, l’installation de panneaux photovoltaïques ou thermiques en toiture

• Prise en compte de l’enjeu transition énergétique
• Demandes des habitants du centre-ville de pouvoir installer des dispositifs = amélioration des 

dépenses énergétiques

 Aujourd’hui règlement du PSMV qui n’autorise que l’ardoise en toiture
 La circulaire interministérielle du 9 décembre 2022 préconise que les règlements des sites 

Patrimoniaux Remarquables prévoient et encadrent l’implantation des panneaux solaires 

Proposition d’inscrire une règle qui, sous réserve de la prise en compte des enjeux de 
protection patrimoniale du centre-ville et sous certaines conditions, permettra l’installation 
de dispositifs solaires dans le centre-ancien
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Modification 4 du PSMV : objet de la modification
1. Proposition d’ajuster le règlement du secteur sauvegardé pour autoriser, sous conditions, 
l’installation de panneaux photovoltaïques ou thermiques en toiture

Proposition de n’autoriser les dispositifs solaires, photovoltaïques et thermiques que dans les cas suivants :

• sur les immeubles non protégés :
• sur les pans de toiture non visibles 

depuis le domaine public et les pans de 
toiture ne présentant pas de lucarnes

• sur les constructions neuves :
• en toiture
• sur les façades non visibles du domaine 

public, si projet de grande qualité conçu 
et composé avec le même soin que les 
autres façades ;

• sur les annexes non visibles depuis le domaine 
public (protégées ou non) ;
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Modification 4 du PSMV : objet de la modification

2. Sur demande de l’Architecte des Bâtiments de France, proposition de préciser les règles du 
secteur sauvegardé pour une bonne insertion et valorisation de l’espace autour du Musée de la 
Tapisserie

Le PSMV révisé en 2007 précise que « L'extension de la Tapisserie » fait partie des cinq grands projets 
portés par le document.

La modification n°2 du PSMV, approuvée en janvier 2021, avait essentiellement comme objectif 
d’ajuster le règlement graphique pour permettre la construction d’un nouveau bâtiment, offrant à la 
fois les meilleures conditions de présentation et de conservation de la tapisserie. 

Au vu du projet retenu par le jury de concours, l’Architecte des Bâtiments de France a proposé que soit 
ajusté le règlement graphique du PSMV pour intégrer quelques éléments de projet.

En complément de la modification du règlement graphique, il est également proposé d’apporter 
quelques précisions au règlement écrit dans le cas de réalisation de projets d’équipements d’intérêt 
collectif ou de services publics. 
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Modification 4 du PSMV : objet de la modification
2. Sur demande de l’Architecte des Bâtiments de France, proposition de préciser les règles du 
secteur sauvegardé pour une bonne insertion et valorisation de l’espace autour du Musée de la 
Tapisserie

• Règlement graphique = souhait d’inscrire le projet de valorisation du site de l’extension de la 
Tapisserie par l’aménagement d’un jardin 

• Règlement écrit = pour tenir compte de l’expérience tirée de projets d’équipements publics récents 
et suite à l’expertise de l’ensemble des règles écrites, nécessité de préciser des formulations pour 
une bonne compréhension et application de certaines règles 

- Implantation des constructions (art. 7)
- Aspect extérieur des constructions (Toiture) (art. 11)
- Stationnement (art. 12)

Proposition d’inscrire une protection graphique et de préciser quelques règles :
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Modification 4 du PSMV : objet de la modification
2. Sur demande de l’Architecte des Bâtiments de France, proposition de préciser les règles du 
secteur sauvegardé pour une bonne insertion et valorisation de l’espace autour du Musée de la 
Tapisserie

Proposition d’inscription d’une protection J2 sur une partie de 
l’actuel parking de la Rue aux Coqs
 Valorisation du site de l’extension de la Tapisserie par 
l’aménagement d’un jardin
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Modification 4 du PSMV : objet de la modification
2. Sur demande de l’Architecte des Bâtiments de France, proposition de préciser les règles du 
secteur sauvegardé pour une bonne insertion et valorisation de l’espace autour du Musée de la 
Tapisserie

- Implantation des constructions (art. 7)
= Préciser les modalités d’application de la règle pour les équipements publics dans le cas d’une 
construction concernée par les dispositions d’implantation sur rue et sur cour 

- Aspect extérieur des constructions (Toiture) (art. 11)
= Préciser la rédaction de la règle actuelle pour faciliter l’application (forme des toitures, 
matériau)

- Stationnement (art. 12)
= Préciser les modalités d’application de la règle de stationnement selon les destinations des 
constructions

Proposition d’inscrire une protection graphique et de préciser quelques règles :

Les nouvelles règles seront présentées au conseil communautaire lors duquel les élus communautaires seront 
amenés à donner leur avis sur le projet de modification 
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